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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Profession d'ostéopathe
Question écrite n° 6331

Texte de la question

Mme Pascale Got attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la nécessité de renforcer la régulation de la
profession d'ostéopathe en France, d'harmoniser la qualité de la formation et de mieux reconnaître cette
discipline au sein du système de santé. Plusieurs constats formulés par l'Inspection générale des affaires
sociales (IGAS) dans son dernier rapport soulignent des dysfonctionnements persistants : absence de
gouvernance unifiée, hétérogénéité des formations, surproduction de professionnels et manque de
reconnaissance institutionnelle. Le rapport appelle à un renforcement du pilotage national, une révision des
critères d'agrément et une meilleure régulation de l'offre de formation, afin de garantir une meilleure qualité des
soins pour les patients et une insertion professionnelle plus soutenable pour les jeunes diplômés. L'association
Registre des ostéopathes de France (ROF) relaie ces préoccupations et propose plusieurs pistes : la création
d'un système de gouvernance unique, inspiré du modèle britannique (General Osteopathic Council),
l'instauration d'un numerus clausus pour éviter la saturation du marché, le contrôle renforcé des établissements
de formation, le développement de passerelles universitaires et la reconnaissance pleine et entière de
l'ostéopathie comme profession de santé, afin de permettre une intégration dans les structures
pluridisciplinaires. Aussi, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour répondre à
ces recommandations et garantir la qualité des soins, la sécurité des patients et la pérennité de la profession.
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